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Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 

      Le 10 mars 2022, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 
 

  
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle des fêtes Saint-Romain de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mardi 15 mars 2022 à 19h30 
 
À l'aune du contexte pandémique, cette séance du Conseil municipal : 

• ne sera pas organisée à la Salle Sottrum (Mairie) mais à la salle des fêtes Saint-Romain (Rue 
Saint-Romain) ;  

• devra respecter l’ensemble des règles et gestes barrières : port du masque durant toute la 
séance, distanciation physique, désinfection des mains au gel hydroalcoolique à l’entrée, 
utilisation de son stylo personnel, etc. 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de 

mes sincères salutations. 
Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal des séances du 18 janvier 2022 et du 15 février 2022. 
 

1. Action sociale 
 

− Actions de la Commune pour l’accueil des réfugiés ukrainiens (Information) ;  
 

2. Ressources humaines 
 

− Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade (Délibération) ;  

− Modification du temps de travail d’un emploi d’agent polyvalent des services techniques 
(Délibération). 

 

Département de la 
Gironde 

Arrondissement de Langon 

Mairie de  
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3. Finances 

 
 

− Instauration d’une redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et 
installations de télécommunication (RODP TELECOM) (Délibération) ; 

− Approbation des comptes de gestion exercice 2021 – Budget principal et budgets 
annexes (Assainissement & Régie des transports) (Délibération) ;  

− Approbation des comptes administratifs exercice 2021 – Budget principal et budgets 
annexes (Assainissement & Régie des transports) (Délibération) ;  

− Affectation des résultats de l’exercice 2021 au budget principal et aux budgets annexes 
(Assainissement et régie des transports) 2022 (Délibération) ; 

− Adoption du budget primitif 2022 (BP 2022) : Commune (Délibération) ; 

− Adoption du budget annexe « Assainissement » 2022 (Délibération) ; 

− Adoption du budget annexe « Immeuble 15 Place de la République » 2022 (Délibération) 
; 

− Versement d’une subvention d’équilibre du budget principal vers le budget 
annexe « Immeuble 15 Place de la République » 2022 (Délibération) ; 

− Extinction de créance – Surendettement (Délibération) ; 

− Constitution d’une provision pour créances douteuses (Délibération). 
 

4. Décisions du Maire (compte-rendu) 
5. Questions diverses 
6. Agenda 

 
 


